
  

 
 

CONDENSE DES DELIBERATIONS  
 

 
 

Séance du jeudi 17 décembre 2009 à 9h30 
Sommières – Salle Polyvalente de l’Espace Lawrence Durrell  

 
 

 
 

 
an deux mille neuf et le dix sept décembre, les membres délégués du Syndicat Interdépartemental 
d’Aménagement du Vidourle se sont réunis sous la présidence de séance de Monsieur Claude BARRAL, 
Président du Syndicat Mixte Interdépartemental du Vidourle. 
 

ASSISTAIENT A LA REUNION ET DUMENT CONVOQUES PAR CON VOCATION DU 9 DECEMBRE 2009 :  

 
 Présent Absent Excusé 

Conseillers Généraux titulaires de l’Hérault 
 

   

- M. André VEZINHET  Député 
  Président du Conseil Général de l’Hérault  

  X 

- M. Claude BARRAL  
  Conseiller Général de l’Hérault, Président du SIAV 

X   

- M. Jean-Marcel CASTET 
  Conseiller Général de l’Hérault - Maire de Jacou 

 X  

- M. Christian JEAN 
  Conseiller Général de l’Hérault 

 X  

- M. Yvon PRADEILLE  
  Conseiller Général de l’Hérault 

X   

- M. Frédéric LAFFORGUE 
  Conseiller Général de l’Hérault 

  X 

Conseillers Généraux suppléants de l’Hérault 
 

   

- M. Michel GUIBAL  
  Conseiller Général de l’Hérault 

 X  

- M. Pierre MAUREL  
  Conseiller Général de l’Hérault – Maire de Clapiers 

  X 

- M. Cyril MEUNIER 
  Conseiller Général de l’Hérault – Maire de Lattes 

 X  

- Mme Monique PETARD 
  Conseillère Général de l’Hérault 

 X  

- M. Louis VILLARET 
  Conseiller Général de l’Hérault - Maire du Pouget 

 X  

- M. Georges VINCENT 
  Conseiller Général de l’Hérault 

 X  
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 Présent Absent Excusé 

Conseillers Généraux titulaires du Gard 
 

   

- M. Christian VALETTE  
  Conseiller Général du Gard – Vice-président du SIAV 

X   

- M. Jean DENAT 
  Conseiller Général du Gard 

  X 

- M. Patrick BONTON 
  Conseiller Général du Gard 

  X 

- M. Léopold ROSSO 
  Conseiller Général du Gard 

  X 

- M. Lionel JEAN 
  Conseiller Général du Gard – Maire de Corconne 

  X 

- M. Olivier GAILLARD 
  Conseiller Général du Gard 

  X 

Conseillers Généraux suppléants du Gard 
 

   

- Mme Françoise LAURENT-PERRIGOT 
  Conseillère Générale du Gard – Maire d’Aigremont 

 X  

- M. Jean-Michel SUAU 
  Conseiller Général du Gard 

 X  

- M. Damien ALARY , Vice-président de la Région 
  Président du Conseil Général du Gard 

  X 

- M. Rémy MENVIEL 
  Conseiller Général du Gard 

 X  

- M. William TOULOUSE  
  Conseiller Général du Gard 

 X  

- M. William DUMAS 
  Député - Conseiller Général du Gard 

 X  

Elus de communes ou groupements de communes  
 

   

- M. Bruno OLIVIERI,  Maire de St Hippolyte du Fort, titulaire   X 
- M. Thierry BRESSON , Mairie de Ferrières les Verreries, suppléant X   
- M. Jacques DAUTHEVILLE , Mairie de Conqueyrac, titulaire X   
- M. Roland CASTANET,  Mairie de Cros, suppléant X   
- M. Guy DANIEL,  Mairie de Sommières pour la CCP de Sommières, titulaire, X   
- M. Georges FAURE , Mairie de Salinelles pour la CCP de Sommières, suppléant   X 
- M. Roger CANTO , Mairie de Villevieille pour la CCP de Sommières, titulaire X   
- M. Sandrine BETEILLE,  Maire de Lecques pour la CCP de Sommières, 
   suppléante 

X   

- M. Joël ROUDIL,  Maire de Carnas pour le Syndicat du Quiquilhan, titulaire X   
- M. Alain BOURELLY,  Maire de Savignargues pour le Syndicat du Bay, suppléant X   
- M. Francis PRATX , Maire de Boisseron, titulaire X   
- M. Alain NAVAS,  Mairie de Vacquières, suppléant X   
- M. Marc JONGET , Maire de Quissac pour le SIAVA de Quissac, titulaire X   
- M. Serge FONT, Mairie de Saint Séries, suppléant X   
- M. Didier LAMBERT, Mairie de Galargues, titulaire   X 
- M. Samuel FEUILLADE,  Mairie de Brouzet les Quissac, suppléant  X  
- Mme Reine BOUVIER,  Maire de Le Cailar, titulaire   X POUVOIR A 

C.BARRAL 
- M. André DELLA SANTINA,  Mairie du Grau du Roi, suppléant,   X 
- M. René POURREAU , Maire de Gallargues le Montueux, titulaire  X  
- M. Jean-Claude LOMBARD,  Mairie d’Aimargues, suppléant, X   
- Mme. Bernadette VIGNON,  Maire de Marsillargues, titulaire   X 
- M. Jean-Pierre NAVAS,  Maire de Villetelle pour le SIVOM Aubais/Villetelle,  
   suppléant 

X   

- M. Richard PITAVAL,  Mairie de Lunel, titulaire  X  
- M. Yves HERNANDEZ , Mairie de Saint Laurent d’Aigouze, suppléant X   

 
 
 



  

 
 

DELIBERATION  N°2009/05/N°01 
 
Objet : Décisions modificatives 
 
L’exercice 2009 aborde le 4ème trimestre et naturellement quelques modifications budgétaires sont à envisager 
dans un double but :  
 

�� d’une part, assurer la meilleure adéquation entre les prévisions initiales et les réalisations, 
�� d’autre part, il convient de prévoir en section de fonctionnement des crédits budgétaires dans le but 

d’abonder quelques comptes nécessiteux en section d’investissement suite à quelques difficultés de 
financement observées sur certains projets. 

 
Bien entendu, ces opérations doivent se dérouler dans le parfait équilibre budgétaire de chaque section : 
 
Section de fonctionnement :  
 
Recettes  
 
Compte 6459 : Remboursement de charges :   +    25.000 
Compte 74718 : Subvention de l’Etat :    +    60.000 
Compte 747311 : Participation CG30 :    +  110.000 
Compte 747312 : Participation CG34 :    +    45.000 
Compte 758 : Produits gestion courante :    +    10.000 
        -------------- 
       TOTAL + 250.000 
 
Dépenses  
 
Compte 021 : Dépenses imprévues :    -       5.000 
Compte 678 : Pénalités marchés :     -       5.000 
Compte 6618 : Frais financiers :     +    10.000 
Compte 023 : Virement à la section d’investissement :  +  250.000 
        -------------- 
       TOTAL + 250.000 
 
 
Section d’investissement  
 
Recettes  
 
Compte 021 : Virement de la section de fonctionnement :   +    250.000 
Compte 203 : Autres immobilisations corporelles                +  2.350.000 
        ---------------- 
                                                                               TOTAL  +  2.600.000 
  
Dépenses  
 
Compte 2318211 : Réhabilitation Seuils Sommières +      80.000 
Compte 2318102 : Digues Lunel :     +      60.000 
Compte 2318 : Immobilisation corporelles en cours :  + 2.460.000 
        ---------------- 
                      TOTAL  + 2.600.000 
 
L’équilibre global du budget est donc assuré, en revanche, à ce stade budgétaire, le montant prévu pour 
chaque compte octroie des possibilités budgétaires mais on ne connaîtra le virement précis des crédits à 
effectuer qu’en fin d’exercice. 

 
Le comité syndical délibère à l’unanimité favorable ment et décide de valider ces décisions 
modificatives  

 



  

 
 

 

DELIBERATION  N°2009/05/02 
 
Objet : Redevances pour services rendus  
 

Le Syndicat du Vidourle se trouve aujourd’hui dans une phase d’articulation particulière en ce sens qu’il s’est 
donné les moyens de fonctionnement pour répondre le plus efficacement possible aux enjeux écologiques et 
de protection contre les inondations mais le contexte actuel de rigueur budgétaire le prive des moyens 
financiers nécessaires. 
 
Toutes ces actions sont d’ailleurs reconnues par les divers protagonistes Etat, services spécialisés comme 
l’ICAT, qui ont d’ailleurs souligné à la récente réunion en préfecture du Gard le jeudi 26 novembre 2009 le 
caractère exemplaire de l’action menée par le S.I.A.V sur l’ensemble du bassin versant depuis sa création, et 
ce tant dans les domaines environnementaux  que concernant la protection des personnes et des biens contre 
les inondations. 
 
S’ajoutent également des contraintes environnementales nouvelles relatives à la sauvegarde de la faune 
existante ainsi qu’au regard de la qualité de l’eau dans le cadre du SDAGE (Schéma Directeur 
d’Aménagement et de Gestion des Eaux) et de la DCE (Directive Cadre sur l’Eau). 
 
Dans le but de s’adapter à cette situation nouvelle des efforts d’optimisation de dépenses de fonctionnement 
sont réalisés sur les charges mais la poursuite de ce processus va se traduire inéluctablement à terme par 
une diminution des services d’intérêt général en l’occurrence l’étalement dans le temps de l’entretien des 
berges ce qui manifestement sera préjudiciable en terme de protection. 
 
De surcroît, les législations relatives à la responsabilité des maires se durcissent et les jugements des 
tribunaux deviennent de plus en plus coercitifs. 
 
Par ailleurs, la demande de protection de la part des populations demeure très forte, ce qui est d’ailleurs 
légitime, et le SIAV a tenté d’y répondre en grande partie puisque les dossiers d’une grande majorité des 
projets sont déposés chez les financeurs et se trouvent à peu près bouclés au stade de la consultation des 
entreprises. 
 
Dès lors, la constatation d’un décalage entre les possibilités d’engager les infrastructures réclamées et 
nécessaires et le besoin de financement est patent. 
 
Deux faits se conjuguent qui rendent indispensable l’apport de recettes nouvelles : 
 

- Les réductions de dépenses effectuées ne couvrent que partiellement les défections de recettes 
traditionnelles perçues par le SIAV d’une part, et le besoin de protection des populations étant réclamé 
et nécessaire et éventuellement sanctionné par les tribunaux, d’autre part. 

 
A ce titre le SIAV a engagé depuis de nombreuses années les demandes pour son classement en EPTB et 
obtenu sa reconnaissance en qualité EPTB de 40 000 à 80.000 habitants en mars 2009.  
 
Ses missions sur la politique de l’eau, l’élaboration des schémas de gestion d’aménagement et de gestion des 
eaux, la compétence en qualité de maîtrise d’ouvrage d’études et de travaux rentrent dans le cadre de la loi 
2003-699 du 30 juillet 2003. 
 
Dans le but de réaliser ces nombreuses et coûteuses actions et au regard de l’article 213-9-2 et L 213-12 du 
code de l’environnement l’agence de l’eau pourrait percevoir pour le SIAV ou directement, des redevances 
pour services rendus. Certes, ces demandes étant tout a fait nouvelles, il semble qu’un fondement juridique ne 
permet pas d’appliquer cette loi. 
 
Pourtant, seule cette possibilité, à ce jour, permettrait au Syndicat d’envisager la création de toutes les 
infrastructures nécessaires sur le bassin versant dans ce contexte de pénurie de finances publiques. 
 
Elle permettrait une solidarité plus importante sur l’ensemble du bassin versant. Une procédure est d’ailleurs 
menée par l’Association des EPTB pour proposer des amendements à la loi « Grenelle » qui permettrait la 
mise en œuvre de cette redevance. 
 



  

 
 

 
Le comité syndical délibère à l’unanimité favorable ment et décide :  
 
- d’autoriser le Président à poursuivre des investi gations en ce sens auprès de différents 
intervenants concernés. 
 
- de solliciter la possibilité de création de cette  aide auprès de : 
 

- Monsieur le Ministre de l’Environnement 
- Monsieur le Préfet de Région 
- Monsieur le Préfet du Gard 
- Monsieur le Président de l’Agence de l’Eau 

 
 

DELIBERATION  N°2009/05/03 
 
Objet : Planification des opérations du Plan Vidour le 
 
 
Suite aux importants épisodes pluvieux de septembre et décembre 2002, le SIAV s’est immédiatement 
mobilisé pour colmater le nombre important de brèches constatées sur les digues du Vidourle. 
 
Ces travaux ont été à peu près tous réalisés dans l’année qui a suivi soit début 2004, notamment grâce à 
l’aide attribuée au Syndicat par le  Fonds de Solidarité Européen. 
 
Le Syndicat a très vite réagi ensuite en accélérant la cadence de l’étude déjà engagée dite Villetelle / La Mer 
relative à la compréhension d’un fonctionnement global de gestion des eaux sur la basse vallée dans le but de 
réaliser les infrastructures adéquates. 
 
Parallèlement, le département du Gard de son côté lançait une étude, le S.D.A.P.I (Schéma Départemental 
d’Aménagement et de Protection contre les Inondations) sur le fonctionnement des crues en amont du fleuve 
pour tenter de mobiliser des zones d’expansion de crues et de limiter ainsi la vitesse du ruissellement des 
eaux vers l’aval. 
 
Des moyens financiers importants ont été également déployés par les adhérents du SIAV, Départements et 
Communes avec un doublement du montant de leur participation d’environ 1 à 2 euros, ce qui représentait 
pour toutes ces structures concernées un effort financier particulièrement important. 
 
Dès lors, le SIAV, s’octroyait les moyens humains adaptés pour agir le plus efficacement possible à la 
réalisation rapide des équipements au travers du recrutement de cinq nouveaux agents. 
 
Le comité syndical après de multiples débats validait un plan d’actions en fonction des conclusions de l’étude 
Villetelle la mer en comité syndical du 20 octobre 2004  à Villevieille,  qui reposait sur le trépied suivant, à 
savoir : 
 

o Création de bassins de rétention 
o Digues de premier rang : Intéressant la Sécurité Publique (I.S.P.) et surverse 
o Digues de second rang 

A la fin des études hydrauliques nécessaires a immédiatement succédé la création des infrastructures 
prévues, notamment les digues intéressant la sécurité publique dîtes de premier rang de Saint Laurent 
d’Aigouze et de Lunel. 
 
Les travaux relatifs à la digue dîtes déversante de Gallargues Le Montueux vont être entrepris et terminés 
dans le courant de l’année 2010. 
 
Le SIAV a également transmis à tous les financeurs pratiquement tous les dossiers jusqu’au niveau projet 
concernant toutes les infrastructures à réaliser sur le bassin versant dont le montant s’élève aux environs de 
100 millions d’euros avec une proposition de planning d’exécution. 
 
Toutes ces actions sont d’ailleurs reconnues par les divers protagonistes Etat, services spécialisés comme 
l’ICAT, qui ont d’ailleurs souligné à la récente réunion en préfecture du Gard le jeudi 26 novembre 2009 le 



  

 
 

caractère exemplaire de l’action menée par le S.I.A.V sur l’ensemble du bassin versant depuis sa création, et 
ce tant dans les domaines environnementaux que concernant la protection des personnes et des biens contre 
les inondations.      
 
Or, aujourd’hui, il convient de souligner que ce plan se heurte à de nombreuses difficultés essentiellement 
financières dans un contexte de rigueur budgétaire actuel avec des reports de délais dans l’établissement des 
arrêtés de subventions et des diminutions d’aides. 
 
Des incertitudes apparaissent quant à la validation de certains projets envisagés et de poursuite du Plan 
Vidourle 1 dans des conditions financières similaires. 
 
Obligatoirement, une hiérarchisation de la création des équipements va être nécessaire avec le concours de 
tous nos partenaires pour la sécurité des biens et des personnes sur des critères de choix qui restent à définir 
ensemble. 
 
Dès lors, le SIAV qui a d’ailleurs validé le principe d’un projet de Partenariat Public Privé dans le but 
d’accélérer la réalisation des travaux du Plan Vidourle se trouve aujourd’hui dans l’obligation de ralentir la 
cadence des infrastructures initialement prévue. 
Il en va de même pour toutes les actions relatives à la mémoire du risque auprès des populations et de la 
sensibilisation scolaire au risque inondation auprès des jeunes générations 
 
Cependant, si manifestement les possibilités budgétaires moindres ralentissent la cadence des travaux, cela 
contribue à amplifier la responsabilité juridique du SIAV et des adhérents. 
 
De récents arrêtés du TA de Nîmes ont confirmé cette crainte et le recours en appel n’étant pas suspensif, le 
Syndicat concerné s’est trouvé dans l’obligation de s’acquitter des sommes demandées. 
 
Dès lors, vu l’implication du Syndicat dans la prot ection des personnes et des biens et les risques 
encourus, le comité syndical délibère à l’unanimité  favorablement et décide d’autoriser le Président à  
saisir les autorités concernées pour débattre sur c es aspects très sensibles et définir en commun un 
cadre d’actions. 
 

- Monsieur le Ministre de l’Environnement 
- Monsieur le Préfet de bassin 
- Monsieur le Préfet de Région 
- Monsieur le Préfet du Gard 

      - Monsieur le Président de l’Agence de l’eau 
 
 

DELIBERATION  N°2009/05/04 
 
Objet : Modifications  de plans de financements 
 
 
Travaux de restauration des affluents du Vidourle  
 
Montant subventionnable : 462.275 € HT 
 
Région L.R :   10%     46.227,50 
 Agence :   30%   138.682,50 
 Feder :    40%   184.910,00 
 
    Sous-total  369.820,00 € 
 
Autofinancement :   20%     92.455,00 
Hérault : CG 34  6,66%    30.788,00 
Gard : CG 30 + SMD 6,66%    30.788,00 
Communes  6,68%    30.879,00 
 
       ------------------- 
 TOTAL :   100%  462.275 € HT 
 



  

 
 

 
Confortement travaux de réhabilitation de deux seui ls sur Sommières  
 
Montant : 145.982 € HT 
Montant retenu : 60.340 € HT 
 
 
Agence de l’Eau :    30%   18.102,00 
 
Hérault :      28%   16.895,00 
 
Gard :      28%   16.895,00 
dont: CG 30  8%   4.827,00 
dont SMD  20% 12.068,00 
 
Communes :    14%     8.448,00 
dont: CCPS  4%   2.414,00 
dont SMD  10%   6.034,00 
 
        ------------------- 
TOTAL :    100%   60.340,00 € HT 
 
 
Demande de subvention pour le personnel  
 
Personnel Plan Vidourle 
 

Libellé emplois Temps retenu Base Montant de l’Aide  
2 ingénieurs 100% 130.000 52.000 
1 ingénieur 50% 32.500 13.000 
1 technicien 75% 42.000 16.800 
  204.500 81.800 

 
Soit 204.500 X 40% : 81.800 € d’aide demandée. 
 
Le comité syndical délibère à l’unanimité favorable ment et décide de valider ces plans de 
financement.  
 
 

DELIBERATION  N°2009/05/05 
 
Objet : Adhésion de la commune de Saint Benezet 
 

 
La commune de Saint BENEZET par délibération en date du 21 octobre 2009 (document ci-joint) a sollicité le 
Syndicat Interdépartemental d’Aménagement du Vidourle pour adhérer et ainsi bénéficier des travaux réalisés 
par notre structure. 
 
La population au recensement de 2006, rentré en vigueur au 1er janvier 2009 est de 263 habitants  
 

Le comité syndical délibère à l’unanimité favorable ment et décide :  
o D’entériner l’adhésion de cette nouvelle commune 
o D’informer la commune du montant de sa participatio n. 

 
 

DELIBERATION  N°2009/05/06 
 

Objet : Création poste ingénieur Territorial promot ion interne 2009  
 
Le technicien supérieur chef responsable du service technique au Syndicat Mixte du Vidourle assure la 
responsabilité du pôle environnemental du syndicat ainsi que l’encadrement du personnel affecté à ces 
missions. 



  

 
 

 
Le développement de notre structure depuis plusieurs années s’est considérablement accru, le volume et la 
nature des tâches ont évolué. L’application de législations plus draconiennes émanant de la loi sur l’eau, de la 
directive Européenne sur l’eau, des SDAGES  qui par ailleurs prévoient des dates butoir de réalisation  des 
projets complexifient les modes de gestion.   . 
 
La prise en considération de ce constat, de sa réussite à l’examen professionnel, ainsi que l’expérience de cet 
agent dans ce domaine et la situation administrative relative à sa carrière permettent sa promotion au grade 
d’ingénieur. 
 
La commission administrative paritaire a d’ailleurs procédé à l’inscription de cet agent dans le cadre de la 
promotion interne 2009 sur la liste d’aptitude au grade d’ingénieur. 
 
Le comité syndical délibère à l’unanimité favorable ment et décide de créer ce poste d’ingénieur Territ orial au 
Syndicat du Vidourle. 
 

 

DELIBERATION  N°2009/05/07 
 
Objet : Régime indemnitaire 
 
I) FILIERE TECHNIQUE 
 

1) Une prime de service et de rendement  :  
 
Elle est instaurée au profit des agents de la filière technique, dans les conditions fixées ci-dessous. 
 
Elle se définit comme suit :  
 
TBMG = traitement indiciaire annuel du 1er échelon + traitement indiciaire annuel de l’échelon terminal 

2 
 
Le crédit global est égal au taux moyen par grade appliqué au TBMG du grade, multiplié par le nombre de 
bénéficiaires. Sont pris en compte les postes effectivement pourvus. 
 

PRIME DE SERVICE ET DE RENDEMENT 
 

Grades Effectifs Taux moyen applicable par grade 
(arrêté du 5 janvier 1972 modifié) 

 

Crédit global 

Ingénieur principal 1 8 % du TBMG 2 740,66 
Ingénieur 1 6% du TBMG 1 603,88 
Technicien supérieur chef 1 5 % du TBMG 1 252,65 
Technicien supérieur 1 4 % du TBMG    861,00 

Total      6 458,19  
 
Dans la limite du crédit global, l’autorité peut librement moduler le montant de l’indemnité. Le montant 
individuel par le Président ne peut excéder annuellement le double du taux moyen. 
 
 

2) Une indemnité spécifique de service :  
 
Elle est instaurée au profit des agents de la filière technique, dans les conditions fixées ci-dessous. 
Le taux moyen annuel servant au calcul du crédit global est égal au produit suivant : 
 
Taux de base x coefficient de modulation départemental x coefficient applicable au grade. 
 
Le taux de base fixé réglementaire est égal à 356,53 € pour les grades (arrêté du 29 novembre 2006, 
applicable au 1er décembre 2006) 
 
Le coefficient de modulation départemental = 0,85 dans le Gard (arrêté du 29 novembre 2006) 
 



  

 
 

 
 
Le coefficient applicable au grade est fixé réglementairement comme mentionné dans le tableau ci-dessous : 
 
 

Grades Effectifs Coefficient 
applicable 
au grade 

Taux moyen annuel affecté du 
coefficient départemental de 0,85 

(taux de base x coefficient 
départemental x coefficient applicable 

au grade) 

Crédit global 

Ingénieur principal 1 42 12 728.12 € 12 728.12 € 
Ingénieur 1 25 7 576,27 € 7 576,27 € 
Technicien supérieur chef 1 16   4 848.81 € 4 848,81 € 
Technicien supérieur 1 11,50   3 485,08 € 3 485,08 € 

Total      28 638,28 €  
 
 
 
Le crédit global est affecté d’un coefficient de revalorisation suivant : 
 
Les taux plafonds individuels sont fixés réglementairement comme indiqué ci-dessous : 

- Ingénieur principal : 122,5 % 
- Ingénieur : 115 % 
- Technicien supérieur chef : 110 % 
- Technicien supérieur : 110 % 

 
 
 
Dans la double limite du crédit global et du taux plafond, le Président peut librement moduler le montant 
individuel de l’indemnité. 
 
L’indemnité spécifique de service est cumulable pour un même agent avec la prime de service et de 
rendement. 
 
 
 

3) Une indemnité d’exercice des missions (IEM)  :  
 
Elle est instaurée au profit des agents énumérés ci-dessous, dans la limite des montants de référence annuels 
correspondants.  
 
Le crédit global est égal au taux moyen annuel selon le grade, multiplié par le nombre de bénéficiaires 
potentiels. 
 

INDEMNITE D’EXERCICE DES MISSIONS (IEM) 
 

Grades Effectifs Montant de référence (arrêté du 26 
décembre 1997) 

Crédit global 

Agent de maîtrise 1 1 158.61 € 1 158.61 € 
Adjoint technique de 1er classe 1 1 143.37 € 2 286,74 € 

Adjoint technique de 2eme 
classe 

5 1 143,37 € 5 716,85 € 

Total      9 162,20 €  
 
Dans le respect du crédit global ouvert pour chaque grade, les montants annuels peuvent être affectés 
individuellement par le Président d’un coefficient multiplicateur d’ajustement maximal de 3, en fonction des 
responsabilités exercées. 
 
L’IEM est cumulable pour un même agent avec l’IAT. 
 
 



  

 
 

4) Une indemnité d’administration et de technicité  : 
 
Elle est instaurée au profit des agents appartenant aux cadres d’emplois et grades suivants, dans la limite 
énoncée ci-après : 
 

INDEMNITE D’ADMINISTRATION ET DE TECHNICITE  
Grades Effectifs Montant de référence 

au 1er mars 2008 
Coefficient Crédit global 

Agent de maîtrise 1 467.31 € < ou = 8 3 738,48 € 
Adjoint technique de 1ère classe 1 461,98€ < ou = 8 7 391,68 € 
Adjoint technique de 2ème  classe 4 447.03 € < ou = 8 17 881,20 € 

Total      29 011,36 €  
 
Dans le respect du crédit ouvert pour chaque grade, l’attribution individuelle de l’indemnité d’administration et 
de technicité est modulée par le Président selon un coefficient maximal de 8 pour tenir compte de la manière 
de servir de l’agent dans l’exercice de ses fonctions. 
 
L’indemnité d’administration et de technicité est exclusive de toute indemnité forfaitaire pour travaux 
supplémentaires, de quelque nature qu’elle soit. 
 
 

5) Une indemnité pour travaux dangereux, insalubres , incommodes ou salissants  : 
 
Elle est instaurée aux agents techniques. C’est une indemnité forfaitaire d’un montant de 31,50 € mensuel. 
 
 

6) Indemnité horaire pour travaux supplémentaires :  
 
Elle est instituée par les cadres d’emploi des techniciens territoriaux, les agents de maîtrise, les adjoints 
techniques. 
 
Elle est calculée sur la base d’un taux horaire prenant pour base le montant du traitement brut annuel de 
l’agent et de l’indemnité de résidence divisé par 1820. 
Ce taux horaire est majoré dans les conditions suivantes : 
 

- 125% pour les 14 premières heures supplémentaires 
- 127% pour les heures suivantes 

 
 
II) FILIERE ADMINISTRATIVE :  
 

1) Une indemnité de responsabilité :  
 
Elle est instaurée au profit des agents appartenant aux cadres d’emplois et grades suivants, dans la limite 
énoncée ci-après : 
 

Grades Effectifs Montant 
Directeur 1 15% du salaire brut de base 

 
 2) Une indemnité d’exercice des missions (IEM)   
 
Elle est instaurée au profit des agents énumérés ci-dessous, dans la limite des montants de référence annuels 
correspondants : 
 

INDEMNITE D’EXERCICE DES MISSIONS (IEM) 
Grades Effectif Montant de référence  

(arrêté du 26 décembre 1997) 
Crédit global 

Attaché 1 1 372,04 € 1 372,04 € 
Adjoint administratif de 1ere classe 2 1 173,86 € 2 347,72 € 
Adjoint administratif de 2eme classe 2 1 143,37 € 2 286.74 € 
Directeur 1 1 494,00 € 1 494,00 € 

Total    7 500,50 €€  



  

 
 

 
Le crédit global est égal au taux moyen annuel selon le grade, multiplié par le nombre de bénéficiaires 
potentiels. 
 
Dans le respect du crédit ouvert pour chaque grade, les montants annuels peuvent être affectés 
individuellement par le Président d’un coefficient multiplicateur maximal de 3, en fonction des responsabilités 
exercées. 
 
L’IEM est cumulable pour un même agent avec l’IAT ou l’IFTS. 
 
 

3) Une indemnité forfaitaire de travaux supplémenta ires (IFTS) :  
 
Elle est instituée au profit des agents exclus réglementairement du bénéfice des IHTS, selon les modalités et 
dans les limites suivantes : 
 

INDEMNITE FORFAITAIRE POUR TRAVAUX SUPPLEMENTAIRES (IFTS) 
Grades Effectifs Montant de référence 

au 1er mars 2008 
Coefficient Crédit global 

Attaché 1 1 073,34 € < ou = 8 8 586,72€ 
Directeur 1 1 463,83 € < ou = 8 11 710,64 € 

Total      20 296,76 €  
 
Le crédit global affecté au paiement des IFTS pour chaque catégorie est égal au taux moyen correspondant 
multiplié par le coefficient et par le nombre de bénéficiaires pour chaque catégorie, par rapport à l’effectif 
réellement pourvu. 
 
Dans le respect du crédit ouvert pour chaque grade, ces taux moyens pourront être affectés individuellement 
par le Président d’un coefficient multiplicateur maximal de 8 en considération du supplément de travail fourni 
et de l’importance des sujétions auxquels le bénéficiaire est appelé à faire face dans l’exercice de ses 
fonctions. 
 
 

3) Une indemnité d’administration et de technicité (IAT) :  
 
Elle est instaurée au profit des agents appartenant aux cadres d’emplois et grades suivants, dans la limite 
énoncée ci-après : 
 

Grades Effectifs Montant de référence 
au 1er mars 2008 

Coefficient Crédit global 

Adjoint administratif de 1er classe 2 460,61€ < ou = 8 7 369,76€ 
Adjoint administratif  de 2ème  classe 2 445,71 € < ou = 8 7 131,36€ 

Total      14 601,12€  
 
Dans le respect du crédit ouvert pour chaque grade, l’attribution individuelle de l’indemnité d’administration et 
de technicité est modulée par le Président selon un coefficient maximal de 8 pour tenir compte de la manière 
de servir de l’agent dans l’exercice de ses fonctions. 
 
L’indemnité d’administration et de technicité est exclusive de toute indemnité forfaitaire pour travaux 
supplémentaires, de quelque nature qu’elle soit. 
 
 

Le comité syndical délibère à l’unanimité favorable ment et décide :  
 

- de verser ces avantages mensuellement selon la na ture de la prime. 
- de revaloriser les barèmes et le taux applicable aux fonctionnaires qui s’appliquera  

               automatiquement, sans nouvelle délibération. 
- de modifier les crédits afférents au crédit globa l de chaque prime, déterminés par grade en  

              fonction de l’évolution du tableau de s effectifs, sans nouvelle délibération. 
 
 
 



  

 
 

DELIBERATION  N°2009/05/08 
 
Objet : Désignation des représentants du SIAV au co mité de rivière 
 
Le Syndicat Interdépartemental d’Aménagement du Vidourle s’est engagé dans une procédure de contrat de 
rivière. 
 
Les services de l’Etat nous ont sollicités pour la désignation de 2 représentants de notre structure au comité 
de rivière. 
 
La composition du comité de rivière en cours d’élaboration est la suivante :  
 

Structure Délégué désigné 

Chambre d’Agriculture de l’Hérault Monsieur Jean-Luc LEYDIER  

Chambre d’Agriculture du Gard Monsieur Jacky SIPEIRE 

Conseil Général de l'Hérault Monsieur Yvon PRADEILLE 

Conseil Général de l'Hérault Monsieur Jacques RIGAUD 

Conseil Général du Gard Monsieur Olivier GAILLARD 

Conseil Général du Gard Monsieur Lionel JEAN 

Hôtel de Région� Monsieur Damien ALARY 

Hôtel de Région Monsieur Robert CRAUSTE 

SCOT du Sud du Gard Monsieur Guy MAROTTE 

SIAEP Corconne / Brouzet / Liouc Monsieur Alain DEBOUAR 

Association Amis et Riverains du Ponant Madame Danièle BORNEMAN 

ASA de la Plaine de Marsillargues Monsieur Joseph FRANCK 

Association " Sécurité et Renaissance du Vidourle" Monsieur Dominique COMTE 

FPPI  

Communauté de Communes Coutach Vidourle Monsieur Christian CAMPROUX 

Communauté de Communes de l'Hortus Monsieur Alain NAVAS 

Communauté de Communes du Pays de Lunel Madame Sylvie OBJOIS 

Communauté de Communes du Pays de Lunel Monsieur Francis PRATX 

Communauté de Communes du Pays de Sommières Monsieur Guy DANIEL 

Communauté de Communes du Pays de Sommières Monsieur Roger CANTO 

Communauté de Communes Petite Camargue Monsieur Jean-Claude LOMBARD 

SIAVA de Quissac Monsieur Marc JONGET 

SMBV du Vistre Madame Reine BOUVIER 

Syndicat du Quiquilhan Monsieur Joël ROUDIL 

Syndicat Mixte de la Camargues Gardoise Monsieur Patrick BONTON 

Syndicat Mixte de l'Etang de l'Or Monsieur Rémi CAPO 

Fédération Départementale des Chasseurs du Gard Monsieur Raymond TERNAT 

Fédération des Chasseurs de l'Hérault Monsieur Bernard GANIBENC 

Comité Départemental du Tourisme de l'Hérault Monsieur Gilles DELERUE 

Comité Départemental du Tourisme du Gard  

Mairie d'Aimargues Monsieur André MEGIAS 

Mairie de Lunel Monsieur Richard PITAVAL 

Mairie de Marsillargues Madame Bernadette VIGNON 

Fédération de Pêche de l'Hérault Monsieur Jean-Jacques DAUMAS 

Fédération de Pêche du Gard Monsieur Jean-Loup HABRARD 

Que Choisir Monsieur JABAUDON 

Syndicat D'irrigation du Nord Sommiérois Monsieur POUSSIGUES Jean-Paul 

SIAEP Garrigues Campagne Monsieur Jacques CHARRIERE 

Communauté de Communes Cévennes et Garrigues Monsieur Marc LE FRAPPER DU HELEN 

Communauté de Communes Cévennes et Garrigues Monsieur Bruno OLIVIERI 



  

 
 

Communauté de Communes Cévennes et Garrigues Monsieur Christian CLAVEL 

Communauté de Communes Cévennes et Garrigues Monsieur Jacques LIN 

COGARD Environnement Ornithologie Monsieur Daniel BIZET 

Ligue Languedoc Roussillon de Canoë Kayak Monsieur William BRISSON 

Conservatoire des espaces naturels du Languedoc Roussillon (CENLR) Monsieur Daniel CREPIN 

Fédération Gardoise des caves particulières Monsieur André BANIOL 

Société de la Protection de la Nature LR Monsieur Bernard MOURGUES 

MRM  
 

  

  Structure ayant désigné son délégué 

  Structure ayant choisi son délégué en cours de délibération 

  Structure n'ayant pas répondu 

 
 
Dès lors, le comité syndical délibère à l’unanimité  favorablement et décide de désigner:  
 
- Claude BARRAL et Christian VALETTE comme délégués du SIAV au comité de Rivière. 
 
 

DELIBERATION  N°2009/05/09 
 
Objet : Contrat de rivière : étude des dispositifs pour le franchissement des seuils du Vidourle et de  la 
Bénovie entre la commune d’Aimargues et la commune de Sommières 
 
Le Syndicat Interdépartemental d’Aménagement du Vidourle conduit, depuis 1995 (aménagement seuil 
Marsillargues), une politique d’aménagement des seuils de la basse vallée du Vidourle pour en permettre la 
remontée des grands migrateurs amphialins tels que l’alose feinte et l’anguille. 
 
Le Vidourle est redevenu grâce aux efforts engagés par le Syndicat et l’appui de ses partenaires financiers, un 
des seuls fleuves côtiers où les aloses peuvent migrer et se reproduire. 
 
A ce titre, l’association MRM réalise depuis 5 ans un suivi de la passe de Saint Laurent, ainsi que des zones 
de fraie. 
 

 



  

 
 

 
Dans le cadre de la définition des futurs projets du contrat de rivière et conformément à la politique des grands 
migrateurs portée par l’Agence de Bassin et l’Europe en adéquation avec la mesure phase du Grenelle de 
l’environnement (trame verte / trame bleue) portant sur la restauration des espaces de continuité biologique et 
de libre circulation, je vous propose de poursuivre les investissements sur les ouvrages de franchissement 
piscicole jusqu’à la ville de Sommières (pour l’alose) et jusqu’à Sauve (pour l’anguille). 
 
Je vous propose donc d’engager une étude de définition des aménagements à réaliser précisant leur nature, 
leur coût et leur dimensionnement. 
 
 
Cette étude se décomposerait en 2 tranches :  
 
Tranche ferme :  
 

�� Amélioration du fonctionnement de la passe à poissons Marsillargues et du dispositif pour la reptation 
des anguilles 

· Définition de projet (niveau avant projet détaillé, chiffrage et coût) 
 

�� Etude d’un dispositif de franchissement du radier du pont SNCF (Nîmes/Montpellier) ; communes de 
Gallargues le Montueux 

· Définition de projet et dimensionnement (niveau avant projet détaillé, chiffrage et coût) 
 

 
 
 

�� Etude d’un dispositif de franchissement du radier du pont Aubais/Villetelle et du seuil présent en 
amont. 

· Définition de projet et dimensionnement des ouvrages (niveau avant projet détaillé, chiffrage et 
coût) 

 

  
 

 
 
 
 



  

 
 

Tranche conditionnelle  
 
 

�� Etude d’un dispositif de franchissement du seuil de la Roque d’Aubais 
· Définition de projet et dimensionnement (niveau avant projet détaillé, chiffrage et coût) 

 
�� Etude d’un dispositif pour le franchissement du seuil de Boisseron 

· Définition de projet et dimensionnement (niveau avant projet détaillé, chiffrage et coût) 
 

�� Etude d’un dispositif pour le franchissement du seuil du Château de Boisseron et la passerelle sous le 
pont de la N110 

· Définition de projet et dimensionnement (niveau avant projet détaillé, chiffrage et coût) 
 

�� Etude d’un dispositif pour le franchissement du seuil du Moulin d’Hilaire 
· Définition de projet et dimensionnement (niveau avant projet détaillé, chiffrage et coût) 

 
 
Le montant estimatif de cette étude de définition de projet avant travaux peut être évalué à 65.000 euros HT. 
 
 
Le plan de financement serait le suivant :  
 
Maîtrise d’ouvrage SIAV :           10% 
CG 34 :  1/3 
CG 30  : 1/3 
Communes : 1/3 
(Aimargues, Marsillargues, Lunel, Gallargues, Villetelle, Aubais, Saint Séries, Junas, Boisseron, Sommières,  
soit 217 euros par commune) 

 
Fédérations de Pêche et de Protection des milieux a quatiques :     10% 
Fédération  34 :  5% 
Fédération 30  : 5% 
 
Agence de bassin :            80% 
            -------- 
         TOTAL :  100% 
 
 

Le comité syndical délibère à l’unanimité favorable ment et décide : 
 
�� De s’engager dans ce projet et poursuivre ses aména gements pour la remontée des migrateurs 
�� De solliciter les aides de ses partenaires selon le  plan de financement ci-dessus 
�� D’autoriser les services à lancer une consultation sous la forme d’une procédure adaptée après 

obtention des arrêtés attributifs des aides 
�� D’inscrire cette dépense au compte 20 du budget d’i nvestissement 2010 

 
 

DELIBERATION  N°2009/05/10 
 
Objet : Contrat de rivière (complément de dossier e t financements complémentaires) / Avenant 
 
Le SIAV a passé un marché avec le groupe GINGER Environnement Infrastructure GEI pour l’élaboration de 
son contrat de rivière. 
 
Ce marché se décompose en 2 volets :  

- tranche ferme : dossier d’agrément du contrat de rivière,  
  montant : 14.850 euros HT 
  délai : 50 jours 
 

- tranche conditionnelle : dossier définitif du contrat de rivière 
   montant : 38.620 euros HT 
   délai : 180 jours 



  

 
 

 
La tranche ferme a été réalisée dans les délais conformément à la commande. 
 
La tranche conditionnelle a été lancée le 16 septembre 2008. 
 
La mission du bureau d’études a été arrêtée par le maître d’ouvrage le 26 juillet 2008 dans l’attente de la 
création du comité de rivière, par le Préfet du Gard. 
 
En effet, dans le cadre de la procédure de contrat de rivière, le comité de rivière doit au préalable de la 
définition des orientations futures valider le diagnostic et l’état des lieux présenté par le bureau d’étude. 
 
A l’heure actuelle le retard pris pour la création du comité de rivière nous pénalise et nous empêche de 
progresser plus en avant dans la mission. 
 
Dès lors le bureau d’étude doit réaliser dans le cadre de cette mission des prestations complémentaires qui 
n’étaient pas prévisibles au stade de l’offre. 
 
Les prestations complémentaires peuvent se décomposer en 3 sous chapitres :  
 
1) Prestations complémentaires non prévisibles au s tade de l’offre 
 
Actualisation des informations, car « Break » de presque un an depuis la reprise du diagnostic définitif (non 
imputable à GEI, lié à des questions de procédure Contrat de rivière), désormais à reprendre pour septembre 
2009 ; quasiment tout le dossier est à rebalayer, la plupart des données étant mises à jour annuellement, et 
de nouvelles procédures réglementaires étant à intégrer (exemple : classement des digues, trames bleues et 
vertes, modifications du SDAGE,etc…) 
 
L’actualisation demande : un travail de recueil de données et d’enquêtes auprès des partenaires techniques + 
reprise du texte + adaptation des cartes ou cartes complémentaires 
 
 - réseaux de suivi de la qualité des eaux superficielles et souterraines (DCE) 
 - qualités pesticides (résultats CG30) à revoir 
 - données DDASS récentes sur qualité des eaux distribuées 
 - données actualisées redevances Agence de l’eau prélèvements tous usages et pollutions 
 - éléments du nouveau SDVMA 34 (urgences sur STEP et réseaux) 
 - avancement des projets d’assainissement (nouvelle STEP) , actualisation données sur les ouvrages  
              et les performances avec BDERU 2008 et fichiers agence 
 - avancement SDA, SPANC 
 - état d’avancement procédures de protection des captages AEP 
 - réalisations 2008-2009 du programme de restauration et d’entretien (y compris affluents) ainsi que 
             des travaux d’entretien des ouvrages 
 - résultats du suivi des passes à poissons 
 - résultats baignades 2008 + fréquentation 
 - données ORIG récemment mises à jour 
 - actualisation avancement du PAPI, des PPRI et PCS 
 - procédure de classement des digues 
 - avancement des procédures Natura 2000 
 - mise à jour des éléments issus du projet de SDAGE( programme de mesures, captages prioritaires,  
              etc…) + éléments Grenelle 
 - carte périmètre à actualiser (nouvelles communes adhérentes au SIAV) 
 - prise en compte du « projet de loi de transition environnementale » notamment pour les trames vertes  
             et bleues dit « Grenelle II » 
 
 
2) Prise en compte des évolutions méthodologiques d écidées par le Comité d’Agrément et explicitées 
dans la note de juin 2009 
 
Il est désormais demandé de définir le programme d’actions du contrat, de le structurer et de l’organiser en 
fonction des mesures PDM / SDAGE et par masse d’eau (superficielle et souterraine, y compris TPCE). Cela 
implique un travail spécifique, probablement une analyse croisée itérative entre les actions permettant de 
décliner les mesures et dispositions du PDM et du SDAGE (y compris directives européennes et 



  

 
 

réglementaires nationales) et celles découlant d’objectifs plus spécifiques au bassin du Vidourle et des projets 
des acteurs locaux. Une des difficultés est l’affection par masse d’eau. 
 
 
3) Bilan réunions : 
 
8 réunions prévues au CCTP : 3 comités de pilotage + 2 comités de rivière + 3 commissions géographiques 
 - pm : 2 réunions de travail SIAV : 30/09/2008 et 17/06/2009 
 - réunion étude transport solide : 10/003/2009 
 - réunion comité de pilotage – lancement dossier définitif : 19/06/2009 
 - réunion comité de pilotage – travail sur le diagnostic : 8/09/2009 
 
Il faudra encore : 1 réunion comité de pilotage pour validation diagnostic et objectifs + au moins 2 réunions 
comité de pilotage pour le programme d’actions. 
 
Soit au total 5 réunions comité de pilotage 
 
De plus le dossier définitif du contrat de rivière (+ de 150 pages couleurs) devra être reprographié en une 
trentaine d’exemplaires (comité de bassin 15 exemplaires + exemplaires administrations, élus et associations). 
 
Le coût estimatif (base subventionnable) de ce projet était évalué à 65 000 € HT (délibération du 7/03/2008) et 
le marché global passé avec le groupe Ginger était initialement de 53 470 € HT. 
 
Pour répondre aux exigences de nos partenaires et élaborer un dossier en conformité avec les attentes du 
comité de bassin, le comité syndical délibère à l’unanimité favorab lement et décide : 
 
- de solliciter un complément d’aide de 12 500 € HT  (frais de reprographie, parutions, publications, 
divers…)  auprès de nos partenaires (Agence de l’ea u et Région) ce qui porte l’enveloppe 
subventionnable à 77 500 € HT 
 
- d’inscrire cette dépense complémentaire au BP 201 0  
 
- de passer un avenant de 11 000 € soit 20,57 % du marché initial permettant la réalisation de notre 
dossier en conformité avec les nouvelles attentes d u comité de bassin 
 
 

DELIBERATION  N°2009/05/11 
 
Objet : Plan Vidourle / Basse vallée / ONC / Suivi faune / Convention ONC 
 
 
Dans le cadre des aménagements du Plan Vidourle, suite aux inondations de septembre 2002, le Syndicat 
Interdépartemental d’Aménagement du Vidourle (SIAV) a réalisé et doit effectuer des opérations de 
confortement des digues de premier rang avec souvent le déplacement de leurs axes. 
 
Le confortement de la digue ISP de Lunel a été réalisé suite à un accord de principe sur la technique 
d’intervention des entreprises avec les services de l’Office National de la Chasse (ONC) pour la préservation 
des espèces présentent sur ce secteur notamment à propos du castor.  
 
Pour le dossier mis à l’enquête publique par les services de l’Etat concernant les travaux de confortement des 
zones de surverse situées sur la commune de Gallargues-Le-Montueux ; une concertation avec l’ONC a 
également permis de planifier les interventions. 
 
Actuellement, sur le site des travaux de la digue ISP de Lunel, les techniciens du SIAV ont déjà constaté des 
traces de la présence du castor. 
 
Ainsi, pour permettre un meilleur suivi et afin d’avoir un retour d’expérience actuellement inexistant à l’échelle 
du bassin versant, il vous est proposé de passer une convention avec l’ONC sur une durée de 5 ans pour 
l’étude de l’habitat du castor sur les deux rives du Vidourle situées entre le Moulin de Vendran et la RN 113. 

 
Le montant de cette convention sur une durée de 5 ans est de 6.000 € HT/an.  



  

 
 

 
Le comité syndical délibère à l’unanimité favorable ment et décide :  

 
�� D’autoriser le Président à signer cette convention avec l’Office National de la Chasse (ONC) 

pour un montant de 6.000 €/an sur le suivi de l’hab itat du castor depuis le Moulin de Vendran 
jusqu’à la RN 113, sur les 2 rives du Vidourle, pen dant une durée de 5 ans. 

 
�� D’autoriser le Président à mettre en œuvre l’exécut ion de cette convention.   

 
 

DELIBERATION  N°2009/05/12 
 
Objet : Plan Vidourle / Basse vallée / Aimargues / Zones de surverse / CAO / Résultats 
 
Le Syndicat Interdépartemental d’Aménagement du Vidourle a lancé une consultation sur le choix d’un bureau 
d’études pour établir une mission complémentaire de maîtrise d’œuvre (validation AVP - PRO - DCE et suivi 
de chantier) sur l’étude des zones de surverse sur la commune d’Aimargues.   
 
Afin de bénéficier de prix intéressants, une consultation sous forme d’un appel d’offres ouvert a été engagée 
pour passer un marché. L’avis d’appel à publicité a été réalisé dans le JOUE, le BOAMP et la presse locale et 
sur le site internet du syndicat en date du 22 octobre 2009. 
 
8 bureaux d’études ont retiré le dossier, 2 ont envoyé une lettre pour s’excuser de ne pas présenter une offre 
en raison de leur charge de travail et 1 seul a remis une proposition au syndicat avant la date limite de remise 
des offres fixée le mardi 08 décembre 2009 à 12 heures. 
 
Le tableau ci-dessous reprend les propositions de chaque bureau d’études : 
 

Montant (en €) 
N° Prestataires 

TOTALITE 
HT 

TOTALITE 
TTC 

Montant hors suppléments 
    TF HT          TC1 HT    TC2 HT 

 Choix 
1èreenv.  

1 BRL i 198 084,00 236 908,46 34 239,00 61 339,00 102 506,00 Admise 

 
Les critères d’attribution retenus pour choisir l’offre économiquement la plus avantageuse sont les suivants : 
 

1. la valeur technique de l’offre, au regard des dispositions, décrites dans le mémoire technique, 
qu’il adoptera pour l’exécution de la prestation, notée sur 10 avec une pondération de 50 %. 

2. les délais de réalisation, notés sur 10 avec une pondération de 30 %. 
3. le prix des prestations, noté sur 10 avec une pondération de 20 %. 

 
L’analyse des critères énoncés précédemment donne, pour BRLi (seul bureau d’études a avoir répondu), 
après pondération, la notation suivante : 
 
Mémoire technique = 9/10 (4,5/10) ;  
Délais = 10/10 (3/10) ;  
Prix = 10/10 (2/10) ;  
Soit avec la pondération une note de 9,5/10. 
 
 
Suite à l’analyse multicritères effectuée, l’offre du bureau d’études BRL ingénierie pour un montant de 
198 084,00 € HT est l’offre économiquement la plus avantageuse. 
 

Le comité syndical délibère à l’unanimité favorable ment et décide :  
 
�� d’autoriser le Président à signer le marché et à le  notifier au bureau d’études BRL ingénierie 

afin de réaliser la mission complémentaire de maîtr ise d’œuvre (validation AVP - PRO - DCE et 



  

 
 

suivi de chantier) pour les zones de surverse situé es sur la commune d’Aimargues pour un 
montant de 198 084,00 € HT. 

 
�� d’autoriser le Président à mettre en œuvre l’exécut ion de ce marché.   

 
 

DELIBERATION  N°2009/05/13 
 
Objet : Plan Vidourle / Basse vallée / Lunel / Digu e ISP / Avenant n°3 / CAO 
 

 
Dans le cadre des aménagements du Plan Vidourle, suite aux inondations de septembre 2002, le Syndicat 
Interdépartemental d’Aménagement du Vidourle (SIAV) réalise une opération de confortement de la digue ISP 
de Lunel.  
 
Pour mener à bien cette action le SIAV a passé un marché de travaux avec le groupement d’entreprises 
VALERIAN / SNGC / LA COMPAGNIE DES FORESTIERS / ATP ENVIRONNEMENT pour la réalisation de la 
digue ISP de Lunel. 
 
Le montant initial de ce marché est de 2 515 105,82 € HT. 
 
Les précipitations importantes survenues en octobre et novembre 2009 sur le secteur de Lunel ont entraîné 
sur la commune l’inondation de certains quartiers. Le site des travaux de la digue ISP n’a pas été épargné 
avec l’inondation des installations de chantier, des pistes et l’apparition de désordres survenus 
essentiellement sur des sols humides avec notamment la création de ravines sur le talus des digues. 
 
Ces interventions complémentaires non prévues au marché initial concernent essentiellement : 

 
�� La réalisation du confortement de la piste en partie aval du déversoir 
�� L’amélioration du ressuyage de la piste 
�� Le confortement des talus par la reprise des ravines 
�� Le confortement de la liaison mur avec les gabions boîtes en amont du Moulin des Aubes 
�� La création d’une évacuation des eaux de piste en amont du Moulin des Aubes 
�� Le confortement des talus par la mise en place de fascines  

 
De ce fait, il a été proposé à la commission d’Appel d’Offre du 11 décembre 2009 d’autoriser le Président à 
passer un avenant d’un montant de 50 200,00 € HT soit 2 % du marché initial correspondant aux travaux 
suivants : 

 
�� Terrassements        13 100,00 € 
�� Maçonnerie et divers        18 300,00 € 
�� Génie végétal         18 800,00 € 

 
 
Le montant du marché initial est donc de 2 515 105,82 € HT ; avec un avenant n° 1 de 372 874,60 € HT s oit 
14,83 %, un avenant n° 2 de 201 855,00 € HT soit 8, 02 % et un avenant n°3 de 50 200,00 € HT soit 2 %. Le 
montant total des avenants 1 à 3 représente donc 24,85 % du marché initial.  
 
 

Le comité syndical délibère à l’unanimité favorable ment et décide :  
 

�� Suite à la décision de la CAO du 11 décembre 2009, d’autoriser le Président à signer l’avenant 
n°3 concernant le confortement de la digue ISP de L unel avec le groupement d’entreprises 
Valérian / SNGC / La Compagnie des Forestiers / ATP  Environnement  pour un montant de 
50 200,00 € HT ; soit 2 % du marché initial. 

 
�� D’autoriser le Président à mettre en œuvre l’exécut ion de cet avenant n°3.   

 
Il est à noter que les dépenses liées à cet avenant rentrent dans le cadre de la demande de financement initial 
du dossier de la digue ISP de Lunel. 

 



  

 
 

DELIBERATION  N°2009/05/14 
 
Objet : Plan Vidourle – Lunel – Digue ISP – Acquisi tion foncières 
 
Dans le cadre du programme d’actions « Plan Vidourle », qui vise à mettre en œuvre sur le bassin versant du 
Vidourle une série d’aménagements pour la réduction du risque inondation et dont le Syndicat 
Interdépartemental d’Aménagement du Vidourle (SIAV) est le porteur, la maîtrise foncière des terrains 
constitue une orientation majeure pour la réussite du projet. 
 
Le SIAV, en partenariat avec la Chambre d’Agriculture de l’Hérault a engagé des négociations avec les 
propriétaires riverains de ces aménagements dans l’objectif d’acquérir, à l’amiable, les emprises foncières 
nécessaires à la réalisation des travaux de confortement de la digue ISP de Lunel. 
  
Lors du comité syndical du 20 octobre 2009, vous avez délibéré favorablement sur l’indemnisation à verser 
pour chaque propriétaire. 
 
A ce jour, les finitions (pose de barrières, bornage de fin de travaux, stockage de matériaux excédentaires…) 
sur le chantier laissent apparaître la nécessité d’un complément d’acquisition sur 2 propriétés pour les raisons 
suivantes :  
 

Nom du 
propriétaire 

N° de 
parcelle 

Surface 
concerné
e en m² 

Indemnisation 
en € 

justifications 

 
 
 
BONNARD 
Micheline 
épouse NOYER, 
St Jean de Noze 
34400 LUNEL 

 
 
 

CR 40 

 
 
 

1300 

 
 
 

2219,50 

Cette superficie de terre en vigne jouxte la 
zone utilisée pour le stockage des 
matériaux. Le propriétaire souhaite 
remettre en état la parcelle mais au bout 
des rangées de vigne il est dans 
l’incapacité de manœuvrer à cause de la 
proximité du stock. 
Il est donc proposé d’indemniser le 
propriétaire pour 73 rangées de vigne sur 
une largeur de 7 mètres. 
Il est à noter que le coût engendré par le 
déplacement du stock de matériaux serait 
largement supérieur à cette indemnisation. 

 
 
 
 
 
SCI NATH ET JM 
7 rue du Pélican  
34400 ST 
SERIES 

 
 
 
 
 

CO 114 

 
 
 
 
 

375 
 
 

 
 
 
 
 

Echange 
parcelle 

(LEVACHER) 

Le bornage parcellaire effectué par le 
géomètre expert en fin de travaux a 
identifié que la limite cadastrale de 
propriété de la SCI Nath et JM était située 
dans l’axe du chemin qui longe sa 
propriété. 
Ce chemin, propriété communale ne 
permet pas un passage d’engins (travaux 
sur les digues, accès à la station de 
pompage….) compte tenu de sa faible 
largeur. 
Il est donc proposé de procéder à 
l’acquisition d’une bande de terre 
supplémentaire permettant l’élargissement 
de cette voirie. 

 
 
 
Pierre 
LEVACHER 
Moulin des 
Aubes 
34400 LUNEL 

 
 
 

CO 119 

 
 
 

30,25 

 
 
 

75,02 

Ce chemin communal doit bénéficier d’un 
élargissement au niveau du virage d’accès 
aux digues. De ce fait, il est proposé 
d’acquérir une bande de terre d’une 
superficie de 375 m².  
Mme et M RAYNAL acceptent de céder 
375 m² sur la parcelle CO114 en 
contrepartie de la rétrocession de 30,25.m² 
achetés à M LEVACHER sur la parcelle 
C0119 (limitrophe avec M RAYNAL)  afin 
de permettre l’accès par camion à son 
entreprise. 

 



  

 
 

 
Initialement l’accès aux digues se faisait par un chemin sur 2 propriétés privées qui seront très prochainement 
clôturées. Afin de pouvoir continuer à accéder aux ouvrages, un chemin communal a été réouvert pour 
permettre la circulation de gros engins en cas de problèmes et assurer la surveillance et le contrôle de la 
digue classé ISP. 
 
Le comité syndical délibère à l’unanimité favorable ment et décide :  

 
- d’autoriser la rédaction d’une délibération indiv iduelle pour chaque propriétaire concerné, pour les  
montants indiqués dans le tableau ci-dessus. 

 
- d’autoriser le Président à signer avec chaque pro priétaire cité dans le tableau ci-dessus les actes 
notariés pour acquérir l’emprise nécessaire à la ré alisation de la digue ISP de Lunel ; au prix indiqu é 
dans ce même tableau, soit :  
  
 - Bonnard Micheline, épouse Noyer :  2219,50€ 
 - SCI Nath et JM :     échange de parcelle  
 - Pierre LEVACHER :    75,02 € 
 
- d’autoriser le Président à signer l’acte notarial  pour l’échange à l’amiable de parcelles. 
 
 

DELIBERATION  N°2009/05/15 
 
Objet : Questions diverses / Plan Vidourle / Basse vallée / Gallargues / Zones de surverse / Travaux /  
Démarrage 
 

 
Dans le cadre des aménagements du Plan Vidourle, suite aux inondations de septembre 2002, le Syndicat 
Interdépartemental d’Aménagement du Vidourle (SIAV) continue de réaliser des opérations de confortement des digues 
de premier rang avec souvent le déplacement de leurs axes. 
 
Déjà, le confortement de la digue ISP de Saint Laurent d’Aigouze a été effectué en 2008, celui de la digue ISP de Lunel a 
été réalisé pendant l’année 2009. 
 
Le prochain aménagement prévu pour l’année 2010, dans le cadre du Plan Vidourle concerne le confortement des zones 
de surverse située sur la commune de Gallargues-Le Montueux depuis les déversoirs de Pitot jusqu’au Pont de la RN 
113. 
 
Nos partenaires financiers sont en train de prendre les arrêtés de financements pour cette opération mais le syndicat 
n’est toujours pas en possession de ces documents. 
 
Par une précédente délibération le comité  syndical a précisé qu’une opération ne peut pas être engagée sans les arrêtés 
d’attributions des financements. 
 
Cependant, en raison des enjeux particulièrement importants et de délais de consultation des entreprises (au minimum 
de 52 jours) ainsi que de l’obligation d’une analyse précise des offres des entreprises par le bureau d’études ;  
 
Le comité syndical délibère à l’unanimité favorable ment et décide de lancer la publicité de la consult ation des 
entreprises pour le lundi 21 décembre 2009 avec une  remise des offres en mars 2010 et une validation d u 
candidat retenu lors du comité syndical de mars 201 0 et un démarrage prévisionnel des opération en avr il / 
mai 2010 si réception des arrêtés. 
 

Fait et délibéré les jour, mois et an susdits. 
 
 
Le Président, 

 
 

Claude BARRAL. 



  

 
 

 

COMPTE-RENDU  

 
 

Séance du jeudi 17 décembre 2009 à 9h30 
Sommières – Salle Polyvalente de l’Espace Lawrence Durrell  

 
 

 
 

 
an deux mille neuf et le dix sept décembre, les membres délégués du Syndicat Interdépartemental 
d’Aménagement du Vidourle se sont réunis sous la présidence de séance de Monsieur Claude BARRAL, 
Président du Syndicat Mixte Interdépartemental du Vidourle. 
 

ASSISTAIENT A LA REUNION ET DUMENT CONVOQUES PAR CON VOCATION DU 9 DECEMBRE 2009 :  

 
 Présent Absent Excusé 

Conseillers Généraux titulaires de l’Hérault 
 

   

- M. André VEZINHET  Député 
  Président du Conseil Général de l’Hérault  

  X 

- M. Claude BARRAL  
  Conseiller Général de l’Hérault, Président du SIAV 

X   

- M. Jean-Marcel CASTET 
  Conseiller Général de l’Hérault - Maire de Jacou 

 X  

- M. Christian JEAN 
  Conseiller Général de l’Hérault 

 X  

- M. Yvon PRADEILLE  
  Conseiller Général de l’Hérault 

X   

- M. Frédéric LAFFORGUE 
  Conseiller Général de l’Hérault 

  X 

Conseillers Généraux suppléants de l’Hérault 
 

   

- M. Michel GUIBAL  
  Conseiller Général de l’Hérault 

 X  

- M. Pierre MAUREL  
  Conseiller Général de l’Hérault – Maire de Clapiers 

  X 

- M. Cyril MEUNIER 
  Conseiller Général de l’Hérault – Maire de Lattes 

 X  

- Mme Monique PETARD 
  Conseillère Général de l’Hérault 

 X  

- M. Louis VILLARET 
  Conseiller Général de l’Hérault - Maire du Pouget 

 X  

- M. Georges VINCENT 
  Conseiller Général de l’Hérault 

 X  

 

L’



  

 
 

 
 

 Présent Absent Excusé 

Conseillers Généraux titulaires du Gard 
 

   

- M. Christian VALETTE  
  Conseiller Général du Gard – Vice-président du SIAV 

X   

- M. Jean DENAT 
  Conseiller Général du Gard 

  X 

- M. Patrick BONTON 
  Conseiller Général du Gard 

  X 

- M. Léopold ROSSO 
  Conseiller Général du Gard 

  X 

- M. Lionel JEAN 
  Conseiller Général du Gard – Maire de Corconne 

  X 

- M. Olivier GAILLARD 
  Conseiller Général du Gard 

  X 

Conseillers Généraux suppléants du Gard 
 

   

- Mme Françoise LAURENT-PERRIGOT 
  Conseillère Générale du Gard – Maire d’Aigremont 

 X  

- M. Jean-Michel SUAU 
  Conseiller Général du Gard 

 X  

- M. Damien ALARY , Vice-président de la Région 
  Président du Conseil Général du Gard 

  X 

- M. Rémy MENVIEL 
  Conseiller Général du Gard 

 X  

- M. William TOULOUSE  
  Conseiller Général du Gard 

 X  

- M. William DUMAS 
  Député - Conseiller Général du Gard 

 X  

Elus de communes ou groupements de communes  
 

   

- M. Bruno OLIVIERI,  Maire de St Hippolyte du Fort, titulaire   X 
- M. Thierry BRESSON , Mairie de Ferrières les Verreries, suppléant X   
- M. Jacques DAUTHEVILLE , Mairie de Conqueyrac, titulaire X   
- M. Roland CASTANET,  Mairie de Cros, suppléant X   
- M. Guy DANIEL,  Mairie de Sommières pour la CCP de Sommières, titulaire, X   
- M. Georges FAURE , Mairie de Salinelles pour la CCP de Sommières, suppléant   X 
- M. Roger CANTO , Mairie de Villevieille pour la CCP de Sommières, titulaire X   
- M. Sandrine BETEILLE,  Maire de Lecques pour la CCP de Sommières, 
   suppléante 

X   

- M. Joël ROUDIL,  Maire de Carnas pour le Syndicat du Quiquilhan, titulaire X   
- M. Alain BOURELLY,  Maire de Savignargues pour le Syndicat du Bay, suppléant X   
- M. Francis PRATX , Maire de Boisseron, titulaire X   
- M. Alain NAVAS,  Mairie de Vacquières, suppléant X   
- M. Marc JONGET , Maire de Quissac pour le SIAVA de Quissac, titulaire X   
- M. Serge FONT, Mairie de Saint Séries, suppléant X   
- M. Didier LAMBERT, Mairie de Galargues, titulaire   X 
- M. Samuel FEUILLADE,  Mairie de Brouzet les Quissac, suppléant  X  
- Mme Reine BOUVIER,  Maire de Le Cailar, titulaire   X POUVOIR A 

C.BARRAL 
- M. André DELLA SANTINA,  Mairie du Grau du Roi, suppléant,   X 
- M. René POURREAU , Maire de Gallargues le Montueux, titulaire  X  
- M. Jean-Claude LOMBARD,  Mairie d’Aimargues, suppléant, X   
- Mme. Bernadette VIGNON,  Maire de Marsillargues, titulaire   X 
- M. Jean-Pierre NAVAS,  Maire de Villetelle pour le SIVOM Aubais/Villetelle,  
   suppléant 

X   

- M. Richard PITAVAL,  Mairie de Lunel, titulaire  X  
- M. Yves HERNANDEZ , Mairie de Saint Laurent d’Aigouze, suppléant X   

 
 
Monsieur Guy DANIEL, en l’absence du Maire, excusé, souhaite la bienvenue à tous les participants et remercie le 
SIAV pour son action permanente sur le terrain. 



  

 
 

 
Monsieur Claude BARRAL énumère l’ordre du jour qu’il fait valider dans sa totalité par l’assemblée, tous les points 
prévus seront soumis au vote. 
 
La séance est ouverte mais préalablement à l’examen de l’ordre du jour, il fait un compte-rendu de la réunion qui a 
eu lieu en préfecture du Gard le 26 novembre, sous l’égide de Monsieur le Préfet du Gard et en présence de 
Monsieur DEGOUTTE, Président de la commission de l’ICAT. 
 
Il fait part justement des principaux aspects déclinés par Monsieur DEGOUTTE ; à savoir :  
 
�� Le plan Vidourle 1 va donc se terminer avec les zones de surverses de Gallargues dont la réalisation effective 

va se situer courant 2010. 
�� Les travaux de la digue de premier rang dîte ISP protégeant la commune de Marsillargues vont être ensuite 

engagés 
 
En ce qui concerne les digues de second rang, il semble que Monsieur DEGOUTTE après étude du dossier et 
connaissance des enjeux juge ces infrastructures absolument nécessaires à la protection des populations. 
 
Le débat s’oriente maintenant vers le choix des tracés les plus judicieux. Parallèlement à ces opérations situées 
sur la basse vallée, Monsieur DEGOUTTE s’est aussi exprimé de façon favorable sur la construction d’un bassin 
de rétention sur la Garonnette à Quissac. 
 
Ensuite, il poursuit actuellement ses investigations concernant les autres bassins de rétention prévus sur les 
critères de ralentissements dynamiques de rapport coût/efficacité et l’acceptation des projets par les populations 
concernées. 
 
A ce titre, des compléments d’informations ont été demandés à la commune de Sommières dans le but de 
recenser avec le plus de précisions possibles le niveau d’aléas subi par la ville. 
 
Le président indique également le sentiment très marqué de Monsieur DEGOUTTE au regard de la qualité du 
travail effectué par le Syndicat depuis les épisodes pluvieux de 2002. 
 
Monsieur Claude BARRAL insiste aussi sur l‘évolution positive constatée relative à la compréhension des 
phénomènes hydrauliques de la part des élus mais aussi des populations qui se sont bien approprié la nature des 
enjeux et les difficultés rencontrées. 
 
Il insiste sur la nécessité de continuer dans ce sens et de favoriser l’unité du bassin versant avec toujours à l’idée 
ce triptyque :  
 
�� ralentissement dynamique 
�� construction digue de 1er rang 
�� instruction digue de 2ème rang et surverses 
 
Il relate évidemment qu’il convient de se donner du temps mais surtout de ne pas perdre de vue l’objectif. 
 
Bien entendu, le contexte de restriction budgétaire actuel, ajouté à un Plan Vidourle 2, qui très probablement fera 
l’objet de financements plus réduits (de 40% à 25%) ralentira un peu la cadence des travaux. 
 
Mais le projet quinquennal du contrat de rivière conjuguera les deux volets inondations et valorisation des milieux 
constituera une réelle feuille de route pour l’avenir. 
 
Il souligne aussi le partenariat très étroit existant entre le SIAV et tous nos partenaires, notamment l’Etat dans la 
poursuite de ce processus engagé. 
 
Monsieur Christian VALETTE fait part de son optimisme en ce sens que de nombreuses difficultés ont été 
surmontées par les élus de l’ensemble du bassin versant et souligne à sont tour la bonne cohésion existante entre 
l’ensemble des communes du bassin versant. 
 
Il relate l’intervention de Monsieur DEGOUTTE stipulant son impression favorable quant à la qualité des travaux 
réalisés et les projets pertinents envisagés sur le terme. 
 
Il s’interroge aussi sur les perspectives à aborder dans le cadre du nouveau paysage institutionnel qui est envisagé 
et le futur rôle des agents du département affectés au service inondations. 
 
Il fait part malgré les inquiétudes exprimées de son espoir de voir réaliser les ouvrages de ralentissement 
dynamiques très réclamés d’ailleurs par Monsieur MAROTTE, Maire de Sommières, commune particulièrement 
touchée par les inondations. 



  

 
 

 
Il adresse aussi son satisfecit à Claude BARRAL pour son sang froid et la pertinence de ses propos dans cette 
période charnière de la poursuite du Plan Vidourle dans les meilleures conditions possibles. 
 
Monsieur BARRAL fait part au Comité du compte-rendu de la réunion à laquelle il a assisté à Paris dans le cadre 
des rencontres entre EPTB. 
 
Il relate la réflexion sur la création d’une taxe pour services rendus, seule solution pour continuer la réalisation de 
toutes les infrastructures envisagée avec un planning intéressant.. 
 
 
Les points à l’ordre du jour sont abordés les uns après les autres sans débat particulier. 
 
On remarque quand même l’intervention de la commune d’Aimargues par le ………………. De Monsieur le Maire 
et Monsieur LOMBARD qui insiste d’une part :  
 
�� sur la nécessité de réaliser les digues de 2ème rang pour protéger les populations 
�� sur la nécessité d’apporter plus de compréhension sur les effets des digues de surverses qui pour l’instant 

représentent pour la population un danger supplémentaire d’inondabilité des villes. 
 

 
L’ingénieur intervient en affirmant que les seuils d’étiage des surverses sont prévus à la même altimétrie 
qu’actuellement, donc par conséquent aucune modification. 
 
Par ailleurs, il indique que l’élargissement du lit du Vidourle aux endroits nécessiteux, ainsi que les consolidation de 
l’ouvrage apportent une sécurité nettement plus importante. 
 
On s’aperçoit, à ce stade, de la force de la notion d’impression et de la nécessité d’explication à apporter pour 
faciliter la compréhension de manière à ce que les populations s’approprient le plus possible cette culture du 
risque. 
 
Après le vote de tous les points précisés à l’ordre du jour, la séance est levée à 11h30. 
 
 
 

Fait et délibéré les jour, mois et an susdits. 
 
 
 

Le Président, 
 
 
Claude BARRAL.  

 


